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INTRODUCTION 

Le present article etudie l'activite generate deployee par la 
Societe Nationale des Habitations et Logements a Bon Marche 
sur le marche immobilier. Ainsi oriente, il rentre dans le cadre 
des recherches poursuivies par l'lnstitut de Recherches Economiques 
et Sociales de Louvain dans le domaine immobilier et dont les 
premiers resultats ont paru en fevrier 1956 et mars 1957 (1). 

La Societe Nationale est examinee depuis sa creation apres 
la premiere guerre mondiale jusqu'a son integration en 1956 
dans la Societe Nationale du Logement dont l'activite encore trop 
restreinte ne permet pas de prejuger des resultats. Trois aspects 
ont retenu l'attention : 

1) Quelle a ete l'importance de l'ceuvre accomplie ? 
2) La Societe Nationale a-t-elle ameliore les conditions du 

logement ? Ceci peut s'apprecier a un double point de vue : 
a-t-elle contribue a abaisser son prix ? A-t-elle veille a l'equiper 
selon les exigences du progres ? 

3) Quelle influence a-t-elle exercee sur le regime de la propriete 
et de la location des logements qu'elle avait construits ? L'accession 
des particuliers a la propriete a-t-elle ete encouragee ou au 
contraire freinee ? Les loyers de la Societe Nationale ont-ils ete 

f1) J. P. D E BRUYNE, L'evolution des prix des immeubles urbains dans 
ragglomeration bruxelloise de 1878 a 1951, Bull, de Vlnst. de Recherches 
Economiques et Sociales, t. XXII, n° 1, fevr. 1956; P. TECHEUR, Le credit 
immobilier en Belgique de 1802 a 1954, Bull., t. XXIII, n° 2, mars 1957. 
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maintenus par ailleurs a des tarifs qui les rendaient abordables au 
plus grand nombre d'individus ? 

Cette triple division de l'etude est soumise encore a une 
subdivision commune a chacune des parties, selon qu'il s'agit 
de la situation anterieure ou posterieure a la seconde guerre 
mondiale; I'analyse de ces deux periodes est faite separement 
etant donne la grande diversite des conditions qui s'y font jour. 

I — INFLUENCE DE LA SOCIETE NATIONALE SUR LA QUANTITE 

DE LOGEMENTS CONSTRUITS 

Courbe de construction et jacteurs qui la determine/it 

Un histogramme dresse par la Societe Nationale donne le 
nombre de logements mis en chantier chaque annee par ses soins. 
II frappe d'emblee par de fortes differences de niveaux, dont il 
se doit d'en chercher les causes. 

Graphique I — NOMBRE DE LOGEMENTS CONSTRUCTS ANNUELLEMENT PAR LA 
S.N. H. L. B. M. ET PAR LA S. N. P. P. T. 
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II est notable tout d'abord que la demande des particuliers 
ne s'exprime pas sur le graphique, du moins pas de maniere 
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« autonome ». L'influence qu'elle exerce est d'un caractere tout 
a fait indirect. En effet, ce sont les societes locales agreees qui 
evaluent les besoins en logements de leurs zones d'influence; 
elles seules presentent leurs projets pour approbation a la direction, 
qui juge de l'opportunite d'octroyer les credits necessaires. Toutes 
les demandes ne peuvent etre satisfaites en meme temps, mais elles 
sont reparties sur des periodes plus ou moins longues au prorata 
de l'« urgence » des besoins. 

Dans cette situation, l'element preponderant qui modifie 
le trace de la courbe provient de l'offre et notamment des credits 
qui sont alloues a la Societe Nationale (2) par l'Etat. Selon 
l'importance de ces derniers, les demandes pourront etre plus 
ou moins vite satisfaites. Comme on le verra plus loin, le rapproche
ment des deux graphiques, celui des moyens financiers et celui de 
la construction, montre a suffisance que toute periode de contraction 
immobiliere correspond a une periode de restrictions financieres. 
Ainsi celle qui debute en 1932 pour se terminer apres la seconde 
guerre mondiale accuse-t-elle une disparition quasi complete de la 
construction a bon marche, due avant tout aux consequences 
prolongees de la grande crise. Tout l'effort realise avant-guerre 
par la Societe Nationale s'est concentre sur la premiere decade 
de ses activites. Bien que le plus souvent discontinue au cours 
de cette periode, la courbe ne descend qu'une fois en dessous 
de 2.000 logements par annee et ce chiffre se situe encore bien 
au dela du maximum enregistre dans la seconde decade. 

Ces elements de comparaison permettent d'apercevoir le 
caractere de la politique adoptee par l'Etat dans le secteur des 
habitations ouvrieres avant la seconde guerre mondiale. Jusqu'en 
1940, l'Etat n'y a pas soutenu d'action coordonnee. Sans doute, 
la question est-elle posee ! Elle preoccupe les pouvoirs publics. 
On la voit periodiquement rebondir. L'Etat decide de prendre 
des mesuies plus energiques, mais I'epoque qui suit etant moins 
favorable, son proselytisme disparait. Les sommes promises sont 
detournees de leur destination premiere pour etre affectees a des 
necessites plus imperieuses. Un ecart entre d'une part les besoins 
de la Societe et de l'autre les moyens qui lui sont accordes pour les 
combler apparait constamment. 

(2) Dorenavant ce type d'abreviation sera employe pour cosigner la 
Societe Nationale des Habitations et Logements a Bon Marche. 
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En 1923, une demande d'autorisation d'emprunt est refusee : 
la Societe Nationale recoit en echange une avance de fonds bien 
inferieure a l'emprunt envisage. Les credits pour l'annee 1925 
prevoient des avances a concurrence de 150 millions : en fin 
d'annee, la Societe Nationale n'a recu qu'une partie de ces credits, 
ce qui l'oblige a engager 30 millions sur les credits de 1926. Mais 
la situation n'est pas meilleure au cours de 1926 ! La somme qui 
reste a toucher sur les credits inscrits au budget de 1925 n'est pas 
versee. La Caisse d'Epargne qui avait promis 100 millions se 
contente d'en verser 50. Intervient en 1927, l'autorisation d'emettre 
un premier emprunt de 110 millions, mais le placement des titres 
en 1928 ne correspond qu'a une somme de 50 millions. Pour faire 
face aux depenses a effectuer a partir de 1931, le Gouvernement 
decide de soumettre a la legislation un projet de loi qui 
autoriserait la Societe Nationale a emettre pour une periode de 
cinq ans un emprunt au capital nominal d'un milliard de francs. 
Mais le projet est abandonne l'annee suivante. II est remplace 
par un autre limitant a 150 millions le credit « dont la Societe 
Nationale pourrait disposer en 1931 et 1932 ». La Societe Nationale 
doit batailler pour obtenir 100 millions de plus. En 1931, un 
troisieme emprunt est autorise, mais il n'est pas emis. La Societe 
Nationale doit se rabattre sur ses disponibilites courantes. L'Etat 
fait des avances minimes. II annule en 1933 les primes a fonds 
perdus qu'il accordait depuis dix ans aux acheteurs d'un logement. 
La Societe Nationale doit contracter encore des engagements sur 
l'emprunt non emis. Elle sauve les apparences, grace au remploi 
des produits de ventes, juste assez pour se tenir en agonie et 
s'interdire de mourir tout a fait. Le processus recommence en 
1935 ! L'enthousiasme renait. Le taux des avances est reduit. On 
supprime l'affectation des primes octroyees; on restaure les remises 
de contributions foncieres. En 1936, l'Etat fonde un organisme 
parallele pour la Propriete Terrienne. Mais les rapports de la 
Societe Nationale annoncent, des 1938, que « Taction de la Societe 
se trouve a nouveau arretee, en ce sens qu'il n'est pas possible 
d'engager de nouvelles depenses, faute de credits pour les couvrir ». 

Telle apparait la situation de restriction financiere chronique 
dans laquelle s'est trouvee la Societe Nationale. II n'est pas etonnant, 
des lors, que son ceuvre ait subi les variations profondes que 
traduit revolution du graphique et que nous avons constatees en 
commencant. Elles ne laissent d'autre part qu'un faible role a jouer 
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aux autres facteurs susceptibles d'influence et qui vont Stre passes 
en revue. 

Taux des avarices 

Le taux des avances a subi l'impact de la situation economique 
generate. A l'origine soustraites directement des recettes budgetaires, 
les sommes confiees a la Societe Nationale provenaient a partir 
de 1923 de la Caisse d'Epargne qui avait accepte de venir en aide 
a l'Etat. Mais l'Etat continuait de garantir ces avances aux societes 
agreees au taux fixe de 2 %, alors qu'elles lui etaient faites a un taux 
superieur et croissant. La difference devenant d'une annee a l'autre 
plus importante, un systeme d'emprunts lances directement sur 
le marche est inaugure en 1927. Le premier l'est a 6 %. Les fonds 
en provenance de cet emprunt sont avances aux societes agreees 
a 3 %, l'Etat supportant toujours la difference. En 1928, lors du 
deuxieme emprunt, le taux a payer par les societes agreees passe 
a 4 %; c'est celui qui reste en vigueur jusqu'en 1935. Le taux retombe 
alors 4 3%. 

Ainsi voit-on les annuites de remboursement passer de 2,75 %, 
a 3,70 % puis a 4,55 %. La Societe Nationale doit faire face 
annuellement a un debours tres variable suivant les conditions 
des avances. Le resultat de cette augmentation des taux sur 
revolution de la quantite de logements a cependant ete minime. 
L'augmentation du taux des avances n'a pas empeche celle des 
quantites de logements de 1928 a 1930. Quant a la baisse d'l % 
enregistree par le taux en 1935, elle va de pair avec un relevement 
de l'activite du batiment, mais celui-ci est de duree et d'importance 
si limitees qu'on doit le tenir pour negligeable. 

Cout de la construction 

Bien que soit reserve a la seconde partie de l'etude le probleme 
des couts et sans vouloir anticiper sur les conclusions qui y sont 
tirees, on peut des maintenant constater la coincidence qui existe en-
tre le mouvement des prix (cfrp. 516) et celui des volumes (p. 500). 
Les elevations et les depressions subies par les deux courbes se mar-
quent pour ainsi dire conjointement. C'est pourquoi dans la 
recherche entreprise des elements dont l'influence a determine le 
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mouvement des quantites, le cout de la construction, pas plus que 
le taux des avances, ne peut utilement servir a 1'interpretation. 

Importance de Vceuvre accomplie 

Pour se rendre compte de l'importance prise par la Societe 
Nationale dans l'ceuvre de la construction a bon marche au cours 
de ses annees d'activite, il faudrait comparer ses realisations avec 
celles que recouvrent les initiatives de toutes especes qui se sont 
manifestoes dans le meme domaine. Ne disposant pas d'une 
statistique generate qui renseigne a ce sujet, force est de se contenter 
de methodes d'analyse indirecte et de recourir a des comparaisons 
diverses. Parmi celles-ci, trois sont retenues comme etant de nature 
eclairante : la premiere consiste a rapprocher de 1'oeuvre de la 
Societe Nationale celle des autres organismes de construction 
operant dans le meme secteur; la seconde a confronter l'activite 
du logement a bon marche avant et apres la premiere guerre 
mondiale; la troisieme a regrouper certains indices significatifs. 

Au premier rang des institutions qui s'occupent de logement, 
figure la Caisse d'Epargne. A la difference de la Societe Nationale, 
la Caisse d'Epargne ne s'occupe pas elle-meme de construire. 
Elle se borne depuis 1889 a repartir des prets par 1'intermediate 
de societes locales disseminees dans le pays. Elle constitue done 
un organisme de financement plutot que de construction. Son 
oeuvre s'exerce par le truchement des societes de credit (3) qui 
avancent des capitaux a des particuliers, des communes ou 
Commissions d'Assistance Publique; ce sont eux qui se chargent 
de batir. Ainsi organisee, 1'oeuvre des habitations ouvrieres a la 
Caisse d'fipargne differe essentiellement de celle de la Societe 
Nationale. Que ce soit en vue de construire ou d'acheter, les pr6ts 
avances par la Caisse d'Epargne expriment autant d'initiatives 
particulieres, tandis que la courbe des maisons baties par la Societe 
Nationale traduit I'initiative de I'Etat s'exercant par un organisme 
attitre. Les deux courbes comme telles ne sont pas strictement 
comparables. 

L'interSt de mettre en regard 1'evolution de l'ceuvre de la 
Caisse d'Epargne et celle de la Societe Nationale est d'obtenir le 

(3) Le nombre de ces soci6tes immobilieres est restreint: elle en comptait, 
en 1939, 41 qui avaient permis la construction de 1.305 maisons. 
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developpement quasi complet de 1'habitation a bon marche du 
pays, tout au moins entre 1919 et 1936 (4). £n effet, ces deux 
organismes reunis representent la totalite de l'oeuvre accomplie 
en fait de constructions a bon marche. Les taux d'interSt bas dont 
peut beneficier celui qui desire emprunter aux fins de logement, 
l'inclinent a s'adresser a des societes locales, qui sont les interme 
diaires entre le futur maitre de 1'ouvrage et la Caisse d'Epargne ou 
la Societe Nationale si bien que ces deux organismes representent 
a bon droit l'oeuvre complete du logement populaire. Les reali
sations enregistrees en dehors d'eux sont a considerer comme 
exceptionnelles et en tout cas d'une importance insuffisante pour 
modifier l'image globale que Ton cherche. 

En comparant les deux courbes, on peut deceler l'allure prise 
par l'intervention de I'Etat au sein du mouvement des initiatives 
particulieres. Le role qu'il joue dans cet ensemble represente des 
proportions tres inegales. Tantot il depasse celui des particuliers, 
ainsi qu'il apparait en 1922 au graphique II; tantot il se trouve 
fortement deprime comme c'est le cas a partir de 1931. En regie 
generate, la Societe Nationale est plus rapidement, mais moins 
intensement affectee que la Caisse d'Epargne par la situation 
conjoncturelle ambiante. Les moyens financiers dont elle dispose 
lui viennent de I'Etat ou de certains paraetatiques comme la Caisse 
d'fipargne elle-meme qui acceptent de lui faire des avances a des 
conditions plus ou moins avantageuses. L'importance des avances 
de I'Etat est fonction de la situation budgetaire du moment. Tout 
desequilibre, tout trouble se traduit par un resserrement des 
credits. Alors que I'Etat est confronte avec de multiples problemes 
qui varient d'importance, la Caisse d'Epargne s'occupe uniquement 
de placements. Dans cette perspective, la part des fonds disponibles 
qu'elle consacre a l'habitation peut ne pas Stre soumise a des 
fluctuations d'aussi grande ampleur. 

Or, compte tenu de ces facteurs, il est remarquable de constater 
la concordance existant dans le mouvement des deux courbes. 

De l'examen du graphique II, il apparait que la Caisse 
d'Epargne, sauf en 1922 et 1930, maintient constamment une nette 
superiorite sur la Societe Nationale, tandis que le mouvement des 
deux courbes subit les memes influences, qui se traduisent parfois 
avec un decalage d'un an : sommets de 1930 et de 1937. On 

(4) II convient d'y ajouter a partir de 1936 la Petite Propri6te Terrienne. 
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constate egalement que les constructions dues aux prets de la 
Caisse d'Epargne ont diminue plus fortement que les achats de 
logements au cours de l'annee 1930. 

A partir de 1936, en plus de la Caisse d'Epargne, il importe 
de tenir compte de l'activite de la Societe Nationale de la Petite 
Propriete Terrienne. Celle-ci subit rapidement le freinage exerce 
par l'approche de la guerre. Mais comparee a la faible activite 
de la Societe Nationale a partir de 1936, celle de la S. N. P. P. T. 
constitue un complement non negligeable (voir histogramme 
graphique I). L'une comme 1'autre atteint en 1937 un sommet 
peu eleve pour aller ensuite en decroissant jusqu'en 1940. 

Un second element qui permet de se rendre compte de l'impor-
tance de l'oeuvre de l'habitation a bon marche reside dans la 
comparaison que Ton peut faire entre la situation qui precede et 
celle qui suit la premiere guerre mondiale. L'ampleur considerable 
de la deuxieme periode apparait immediatement, meme au sein 
de la Caisse d'Epargne. Le phenomene traduit fondamentalement 
combien les preoccupations populaires etaient encore avant 1914 
fort eloignees de toute intervention de l'Etat dans le probleme 
du logement. 

Les interventions dues aux appuis fournis par la Caisse 
d'Epargne de 1889 a 1914, soit en Pespace de vingt-cinq ans, 
ont permis la construction ou l'achat de quelques 60.000 maisons (5). 
Au cours de cette meme periode, le taux des avances, fixe a l'origine 
a 3 % (taux plein) n'a change qu'une seule fois en 1899, passant 
a 3 1/4. La somme des credits consentis s'elevait en 1914 a 
110 millions environ. Compares a ceux des annees suivantes, les 
chiffres de ces vingt-cinq premieres annees d'activite accusent une 
ampleur infiniment moindre. Les credits alloues passent (unique-
ment dans le cadre des avances aux societes agreees) de 125 millions 
en 1919 a 2,3 milliards en 1935. Le nombre des maisons qui etait 
en 1919 de 60.000, est de 221.000 en 1935, ce qui marque une 
augmentation considerable, compte tenu de la periode plus courte 
sur laquelle se repartissent les chiffres. Cet enorme gonflement 
ne peut pas etonner au cours d'une periode ou les prix n'ont pas 

(6) Soit pres de 1/6 des maisons construites entre 1890 et 1920 en Belgique 
d'apres les chiffres cites par A. LEEMAN, De woningmarkt in Belgie (1890-1950), 
Courtrai, 1955, p. 34. 
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cesse de se modifier sous l'empire d'une situation monetaire mou-
vementee. Les sommets eleves (jusqu'a 6 1/4 en 1927) que les 
taux des avances atteignent sans decourager la courbe des 
volumes, ainsi que l'importance croissante des credits qu'on vient 
de signaler manifestent combien la politique immobiliere fut menee 
a un rythme plus accelere pendant cette periode. 

L'elasticite de la courbe, elle aussi, est de loin superieure a 
celle d'avant-guerre. De 1895 a 1914, elle varie entre un minimum 
de 2.000 logements par an et un maximum du double; jamais elle 
n'atteint 5.000. Cette relative stabilite reflete revolution d'une 
epoque ou les conditions de vie se modifient lentement. On assiste 
aux premiers degres d'un progres. La position des ouvriers petit a 
petit s'ameliore et le nombre de ceux qui peuvent user des avantages 
offerts evolue d'une facon constante. 

Dans les tentatives faites pour saisir l'importance des efforts 
de construction de la Societe Nationale et en dehors des rappro
chements avec la Caisse d'Epargne avant et apres la premiere 
guerre, des elements divers permettent encore une certaine 
estimation des besoins reels au cours des ans et une appreciation 
de l'ceuvre accomplie. Apres le gros effort de construction fait 
en 1921 et 1922 et qui avait porte a plus de 15.000 le nombre de 
logements, les estimations pour les annees a venir s'elevaient 
encore en 1923 a 100.000. Or, de 1923 a 1939, les resultats acquis 
atteignent environ 50.000 unites qui ne representent done que la 
moitie du programme initialement prevu. Meme si le chiffre de 
100.000 pouvait etre considere comme excessif en 1923, il faut 
admettre, qu'en cours de route, les besoins n'ont cesse de gonfler 
jusqu'a rejoindre le chiffre d'evaluation originel, sans lui accorder 
aucun caractere d'exageration et avec la conclusion evidente que, 
quel que soit Tangle sous lequel sont prises les choses, on reste 
loin de compte. 

D'autres observations plus concretes font mesurer le retard 
accumule au cours des annees. En 1925, lors d'une entrevue qui 
eut lieu avec les representants du Gouvernement, il fut decide que 
parmi les 12.000 logements dont la construction etait requise pour 
l'annee 1926, 3.000 seraient construits en 1926; autant seraient mis 
en preparation la meme annee. Quant aux 6.000 autres, leur mise 
en preparation &ait reportee a 1927. Or, les chiffres de logements 
realises pendant ces deux annees revelent que ni les uns ni les 
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autres n'ont ete executes, mais que sur le montant initialement 
envisage de 12.000, trois mille cinq cent soixante seulement l'ont 
ete, soit guere plus du quart. Le manque de fonds dont patissait 
la Societe Nationale l'avait obligee a affecter de preference ses 
credits a l'apurement des engagements anterieurs. Les logements 
dont la construction etait prevue pour 1926 ont ete batis entre 
1928 et 1930, retardant d'un montant correspondant les programmes 
alors necessaires. Or, ce retard ne devait jamais etre comble. Des 
1931, l'oeuvre de la construction se reduit de moitie. Elle connait 
a partir de 1932 jusqu'a la fin de la guerre une stagnation totale, 
a peine rompue par une legere pointe en 1936 et 1937. En 1934, 
dans le cadre de la lutte contre le chomage sevissant, le Gouver-
nement autorise la Societe Nationale a construire un millier 
d'habitations modestes. On ne les voit pas figurer dans les ieleves 
de l'annee suivante. Alors 4.500 habitations sont de nouveau 
autorisees. Leur construction s'etagera peniblement jusqu'en 1938. 

De cet examen, il ressort que si l'effort de construction realise 
apres 1919, notamment par la Societe Nationale, a ete beaucoup 
plus prononce qu'avant-guerre, il a ete par contre beaucoup plus 
irregulier. Un tres petit nombre d'annees polarisent les resultats 
les plus marquants. Pour les autres, l'activite de la Societe 
Nationale semble plutot stagnante. Ceci est specialement vrai 
apres 1931, mais aussi au cours de plusieurs des annees qui 
precedent, le manque de credits et comme on le voit plus loin de 
rationalisation, ayant ete a cet egard, l'un plus que l'autre, principal 
facteur responsable. 

Construction apres la seconde guerre 

L'activite de la construction apres la seconde guerre se 
developpe vivement. Elle rejoint dans son evolution les sommets 
les plus eleves qu'elle avait atteints au cours des annees favorables 
d'avant-guerre. II importe en outre de considerer que l'activite 
fut plus soutenue qu'avant-guerre, quand d'une annee a l'autre 
de tres fortes differences de niveaux etaient enregistrees, empechant 
la Societe Nationale de se maintenir plus de trois ans consecutifs 
au mSme palier. De 1948 a 1955, les realisations sont remarquables 
et plus stables. Elles tendent a rattraper, voire meme a depasser 
parfois l'oeuvre de la Caisse d'Epargne (cfr graphique II plus haut). 
Le resultat est du avant tout a la legislation appropriee que 
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constituent les lois de Taeye et Brunfaut. La premiere par l'octroi 
de primes et la seconde par l'augmentation des fonds annuels 
dont dispose la Societe a concurrence d'un montant de 2 milliards, 
soutiennent une activite qui n'aurait pas ete permise avant-guerre 
a cause du manque de coherence dans la politique de financement 
de I'Etat. 

II faut par contre reconnaitre que, tout intense qu'elle ait ete, 
l'activite de la Societe Nationale s'est reveillee tard et avec 
beaucoup d'hesitations. Le premier niveau decisif est enregistre 
seulement en 1949 qui consacre la mise en application de la loi de 
Taeye. Les mises en chantier qui precedent l'annee 1949 et qui 
d'ailleurs sont faibles, n'ont ete permises que grace a des soldes 
d'emprunts anterieurs ou a des avances du Tresor pour les besoins 
ordinaires. Trois mille logements en 1947 ont ete edifies pour les 
ouvriers mineurs pour pallier l'insuffisance des habitations destinees 
a la main-d'oeuvre charbonniere et pour lutter contre le chomage. 

Comme la souscription aux emprunts prevus par la loi 
Brunfaut n'avait rencontre a l'origine qu'un succes mediocre 
dans le prive, la Societe Nationale, conformement a l'Art. 5 de 
la loi, avait du demander a I'Etat sa participation au fur et a mesure 
des besoins. L'execution de ses engagements n'alla pas sans 
difficultes pour I'Etat. Des 1950, il dut freiner ses credits. Le 
12 juin 1951, la Societe suspendait tout nouvel avant-projet. La 
baisse intervenue en 1951 se trouve ainsi justifiee, bien plus que 
par une pretendue saturation dumarche. Des logements n'ont ete 
mis en chantier cetteannee qu'au cours du second semestre. Mais en 
1952, la situation redevenait normale et le nombre des logements 
reprenait une allure ascendante tres marquee. 

Pour 1956, approbation avait ete donnee en vue d'un pro
gramme de constructions comportant 11.220 logements. Un 
Arrete Royal l'annee precedente avait autorise remission d'un 
nouvel emprunt au capital de 2 milliards; en outre, une loi 
prolongeait les dispositions contenues dans celle de 1949, prorogeant 
la souscription obligatoire de I'Etat aux emprunts de la Societe 
Nationale, dans la mesure ou celle-ci ne parvenait pas a trouver 
sur le marche prive les moyens de paiement qu'elle cherchait. 
II est, des lors, etonnant de constater une regression de moitie dans 
les constructions de 1956. Sans doute y voit-on croitre le chiffie 
des appartements qui sont plus chers, mais cette influence ne suffit 
pas a justifier une diminution de moitie. La cause reelle de cette 
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regression est a attribuer aux nombreux projets qui n'ont pu 
etre introduits en temps utile par suite des retards apportes dans la 
repartition definitive des credits. 

Dans l'ensemble, Taction de la Societe Nationale a ete remar-
quable apres la seconde guerre. Une enquete faite aupres des 
societes en 1949 etablissait que 100.000 maisons etaient necessaires 
et que 30.000 devaient etre construites le plus vite possible. Un 
chiffre de l'ordre de 55.000 en l'espace de huit ans est appreciable. 
On obtient une moyenne annuelle de pres de 7.000 logements contre 
une moyenne de 5.000 pendant les dix annees les plus favorables 
d'avant 1940. 

II — INFLUENCE DE LA SOCIETE NATIONALE SUR LE coin ET SUR 

L'EQUIPEMENT DES LOGEMENTS 

Difficulty prealable 

La principale difficulte en matiere de prix de logement consiste 
a etablir un indice suffisamment representatif des situations. 
La Societe Nationale etablit une serie continue de prix allant de 
1921 a 1940. Ces chiffres poussent l'exactitude jusqu'au centime. 
Mais il est difficile a l'analyse de leur maintenir le degre de 
precision qu'ils semblent meritei a premiere vue. lis sont, en effet, 
etablis pour chaque annee sur la moyenne simple des observations. 
Non seulement ils risquent done en tant que moyenne, d'etre 
affectes par les donnees extremes qui, comme nous le verrons 
plus loin, sont souvent nombreuses, mais ils ne tiennent compte 
d'aucun element de ponderation, ni par zones, ni par groupes. 
Aussi ne peut-on valablement leur accorder qu'une signification 
limitee. Sans doute au cours des annees les plus actives four-
nissent-ils des valeurs representatives proches de la realite, mais 
il n'en va plus de meme pendant les annees creuses, quand les 
extremes exercent une influence excessive sur un nombre de 
donnees reduit. 

C'est precisement la que git la difficulte majeure ! Comment 
peut-on suivre revolution des prix de la construction a travers 
des periodes qui ne presentent pas une intensite comparable, quand 
chaque province d'une annee a l'autre ne represente pas dans 
l'ensemble la meme proportion, quand les plans sont tres diver-
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sifies. Certains groupes de logements se situent a des niveaux 
tres differents des autres. La presence de ces groupes risque de 
peser sur Pensemble tandis que leur elimination pouirait, d'autre 
part, sembler arbitraire ou appauvrir indument les releves. 

Dans cette situation, nous avons entrepris d'operer un releve 
direct des maisons baties, de maniere a presenter au lecteur les 
elements du probleme et lui permettre de se faire une idee plus 
exacte des conditions de la construction. La Societe detient en 
son siege central, groupes par societes, tous les dossiers relatifs 
aux logements vendus, y compris leur cout de construction. II 
s'agit uniquement de logements unifamiliaux. Les appartements 
n'etant pas vendus, les renseignements a leur sujet font defaut. 
D'autre part, les quelques maisons de commerce qui entrent en 
ligne de compte ont ete exclues comme erratiques. 

Notre releve a porte sur un certain nombre de societes de 
construction, choisies parmi les plus representatives de chaque 
province (cfr en annexe) en meme temps que parmi les plus 
importantes de maniere a assurer dans la mesure du possible la 
continuite de l'information et la coherence du resultat. 

Les observations annuelles fournissent une repartition tres 
etalee et generalement irreguliere avec faible dominante et 
mediane decalee du type suivant (figure 1). 

Fig. 1 — REPARTITION DES LOGEMENTS CONSTRUITS EN 1922 SELON LEUR 

PRIX — EcHANTILLON DES SOCIETES DE CONSTRUCTION LES PLUS 
REPRESENTATIVES 
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EVOLUTION DES PRIX DE LA CONSTRUCTION (en francs) 

Annees 

1921 
1922 
1923 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 

1929 

1930 

1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 

Dominante Mediane 

(nos releves) 

(24.000) j (23.000) 
19.000 21.000 
25.000 25.000 

26.000 

— 

23.000 
26.000 
26.000 
32.000 
38.000 

45.000 

43.000 

40.000 
36.000 
36.000 

31.000 
32.000 
39.000 
48.000 
48.000 

Moyenne 
(S. N. H. L. B. M.) 

21.934,31 
24.249,28 
25.704,65 

27.891,44 
24.338,51 
25.722,27 
33.378,53 
38.160,73 

45.536,70 

43.534,55 

37.205,52 
34.730,86 
31.333,10 
31.463,86 
26.769,54 
30.965.51 
40.515,08 
43.860,62 
40.758,20 

Interpretation du tableau 

La serie des dominantes est trop incomplete pour servir de 
base a l'analyse. Les medianes sont comparees avec les moyennes 
telles qu'elles resultent du calcul fait par la Societe Nationale. A 
la concordance generate des series apparaissent de nombreuses 
exceptions, elles sont passees en revue de maniere a determiner 
le sens qu'il convient de leur donner. 

La premiere se situe entre 1921 et 1922. Si la mediane de 
23.000 francs, portant sur des donnees inegalement reparties et 
groupees sur les trois seules provinces de Bruxelles, d'Anvers 
et de Liege, peut etre considered comme excessive, en revanche, 
la repartition de 1922 est loin de fournir des resultats aussi eleves 
que 24.000 francs. La dominante se situe sensiblement plus bas 
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que la mediane, tandis que les observations sont reparties har-
monieusement a travers tout le pays et sont en quantite suffisante 
pour permettre une interpretation valable. Celle par exemple 
que les prix entre 1921 et 1922 se sont faiblement modifies, mais 
que 1922 presente par rapport a 1921 une tendance a la reduction 
plutot qu'a l'augmentation des prix. L'annee 1923 qui les suit 
est la seule au cours de laquelle coincidence soit enregistree entre 
les trois valeurs synthetiques avec une nette elevation en regard 
des annees precedentes. 

La seconde divergence est notable au cours des annees 1924 
et 1925. Les mouvements sont discordants. La mediane de 1924 
est depreciee, parce que les donnees se rapportent exclusivement 
au Hainaut, aux Flandres et a Liege (6). Par contre la baisse 
enregistree en 1925 par la moyenne, ne peut etre attribuee a un 
defaut d'echantillonnage. D'ou on conclut que le mouvement des 
r>rix marche dans le sens indique par la mediane, moyennant 
correction du prix de 1924 qui doit etre exhausse. 

A partir de 1927, les chiffres sont concordants a la hausse 
jusqu'en 1930. Si cette concordance d'ensemble se maintient 
avec la crise, on note, par contre, une forte difference dans l'inten-
site du mouvement. Celle-ci dure jusqu'en 1936. La moyenne 
descend en 1935 jusqu'a un minimum de 26.000 francs alors que la 
mediane se maintient a 31.000. Ceci s'explique, en grande partie, 
par ^influence qu'exerce au cours de cette periode une categorie 
de logements tres petits construits en remplacement de taudis 
ou pour les besoins des ouvriers mineurs. Tandis qu'ils entrent 
dans la composition de la moyenne, la mediane en fait abstraction. 
Portant sur les maisons qui « ont ete vendues », la mediane tend 
a reiieter revolution des prix avec plus de rigueur qu'une moyenne 
faisant entrer en ligne de compte des elements d'une annee 
tres dissemblables a ceux d'une autre. Sa constitution se rapproche 
davantage d'un type homogene de maisons. 

Apres 1937, les deux series evoluent a la hausse, mais la 
mediane tend a monter plus vite que la moyenne. Le phenomene 
est done inverse de celui que nous avons constate au cours des 
annees anterieures. Aucune baisse n'est sensible dans le releve en 

(6) Encore faut-il noter que pour cette derniere province, un groupement 
tres significatif se verifie autour de 23.000 francs. 
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1939, mais la mediane de 1938 subit une pression vers le haut etant 
donnee la presence d'un groupe urbain plus dense. 

Dans chacune des series, les groupes par zones s'etablissent 
a des niveaux tres differents. Ainsi en 1928 (d'apres nos releves, 
en francs) : 

Dominantes Medianes 

Hainaut 
Brabant moins Bruxelles 
Liege 
Les deux Flandres 
Brabant 

35.000 
40.000 
— 

30.000 
— 

35.000 
40.000 
40.000 
30.000 
59.000 

On constate entre les extremes des ecarts qui vont du simple 
au double. Le phenomene n'est pourtant pas toujours aussi 
caracteristique que pendant cette annee. 

Le groupe le plus compact de donnees est fourni par le Hainaut 
de facon continue depuis 1922 jusqu'en 1930. II est interessant 
d'y suivre revolution des medianes : 

1922 

1923 
1924 
1925 
1926 

23.000 
25.000 
25.000 
25.000 
25.000 

1927 
1928 

1929 
1930 

31.000 
35.000 
45.000 
44.000 

Le Hainaut fait preuve au cours de quatre annees consecutives 
d'une evolution etale des prix. Celle-ci appuie la constatation que 
nous avons faite de la faible variation enregistree par les prix 
entre 1923 et 1926. 

En dehors du Hainaut, il ressott des observations faites par 
zones que : 

1) Les deux Flandres, — surtout l'Occidentale, — ne tra-
duisent qu'avec retard 1'augmentation des prix. 
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MEDIANES DES PRIX EN F 

1922 Roulers 
Beveren-Waes 

1923 Mouscron, Wervicq et Roulers 
1924 » 
1925 » 
1926 » 
1927 » 
1928 » 
1929 » 
1930 » 

2) A l'inverse, les Ardennes fournissent a I'exception des | 
principales agglomerations urbaines du pays, les prix les plus j 
eleves. 

Somme faite de ces facteurs, nous pouvons dresser la courbe 
devolution des prix de la construction de la Societe Nationale. 

INVOLUTION REELLE ESTIMEE DES PRIX DE LA CONSTRUCTION 

Ann6es 

1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 

Prix en F 

23.000 
22.000 
25.000 
24.000 
26.000 
26.000 
33.000 
38.000 
45.000 
43.000 

Annees 

1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 

Prix en F 

40.000 
36.000 
36.000 

31.000 
32.000 
40.000 
46.000 
48.000 

Efforts faits pour diminuer les prix 

Une fois etablie la courbe de revolution des prix, il convient 
de discerner dans quelle mesure la Societe a eu souci d'exercer 
son action sur le mouvement de ces prix. Est-il le resultat d'une 
action coordonnee d'efforts faits pour creer une pression vers le 
bas ou n'est-il simplement que celui des facteurs conjoncturels 
ambiants ? 

La Societe Nationale fut, des l'origine, assortie d'un Conseil 

16.000 
19.000 
22.000 

22.000 
24.000 
25.000 
30.000 
33.000 
33.000 

516 

https://doi.org/10.1017/S0770451800051150 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0770451800051150


technique ayant pour objet de degager toutes mesures utiles aux 
fins de diminuer le cout de la construction. Parallelement a son 
activite, celle du Comptoir National des Materiaux devait exercer 
une influence regulatrice sur le prix des materiaux a l'achat. 
L'action conjuguee de ces deux organismes pouvait determiner des 
resultats appreciates quant a l'abaissement des prix, dans la 
mesure ou leur activite s'exercait. Quelle fut done a cet egard leur 
intervention effective ? 

En 1924, le Conseil technique mettait au point l'etablissement 
de plans-types, dont le prix de revient moyen atteignait environ 
21.938,00 francs. La mise en application de ces plans-types 
apparait dans les chiffres ci-dessous : 

Annees 

1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 

Nombre cumulatif 
de logements-types 

170 
208 
— 
607 
890 

1.171 

Nombre cumulatif 
de constructions 

2.011 
7.220 
— 

10.326 
15.283 
19.926 

Si Ton tient compte du nombre de logements mis en chantier 
au cours des annees, le pourcentage de ces logements types est 
fort restreint. Si Ton tient compte, d'autre part, du nombre 
d'annees, il ne Test pas moins : les realisations ont cesse a partir de 
1930 (7). 

D'ailleurs le phenomene semble ne pas avoir retenu outre 
mesure l'attention de la Societe. Bien que le Conseil technique 
ait estime en 1926 qu'il serait « d'un grand interet de donner des 
directives plus precises aux societes sur les conditions de 
construction de nos maisons » et qu'elle-meme ait constate que 
«l'emploi generalise de nos plans-types conduirait a une dimi
nution importante de l'entreprise principale et surtout des depenses 
pour travaux supplementaires », il est curieux de lire dans le rapport 
de 1929 : « Les maisons construites d'apres les plans de la Societe 
Nationale restent meilleur marche que les autres. Les realisations 
d'apres ces plans auraient pu etre plus nombreuses, mais tel n'est 

(') Sont a noter encore en 1931 les realisations du Plateau de Tribouillet. 
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pas le but poursuivi. La Societe Nationale desire surtout que les 
realisations suivant ses plans aient le caractere de demonstration ». 
Mais la voie tracee n'a pas ete suivie. La liberte des societes locales 
a maintenu ses droits et il n'a plus ete question de plans-types 
et de rationalisation avant la fin de la seconde guerre. 

En dehors de cette experience des plans-types, l'activite 
exercee sur le niveau des prix n'a apporte aucun resultat ni durable, 
ni meme temporaire. Elle s'est bornee a des declarations de principe 
ou a des considerations d'ordre general qui ne se sont jamais 
inscrites dans les faits comme par exemple que «la construction 
en blocs de ciment doit etre evitee » ou que «les maisons construites 
en beton maigre coutent moins cher et se construisent plus 
rapidement» — considerations qui n'ont pas empeche que Ton 
continuat a batir des premieres et a ne pas batir des secondes, 
au dam du prix et de la rapidite. 

Efforts jaits en faveur de V' equipement des logements 

II ne sufiit pas de construire des logements il faut y apporter 
certaines commodites, certain confort. Mais l'equipement d'un 
logement est en rapport etroit avec son prix. L'absence de resultats 
du cote des prix a decourage tout effort en vue d'un amenagement 
plus complet de 1 'habitation. Les plans-types etablis en 1924 
comprenaient en principe au rez-de-chaussee un vestibule, deux 
pieces, une petite laverie et une toilette, trois chambres a coucher 
a l'etage, une cave et un grenier. Ces plans n'ont jamais ete 
modifies, non point qu'ils eussent ete juges satisfaisant necessaire-
ment toutes les exigences, mais parce qu'on n'aurait pu envisager 
mieux. On dira qu'a l'epoque, les conditions d'amenagement du 
logement n'ont pas change de maniere suffisamment appreciable 
pour reclamer des adaptations nouvelles, mais on ne trouve en 
revanche aucune «norme», aucun souci d'arriver a une dis
position plus rationnelle. Les habitations sont celles qu'envisagent 
les particuliers desireux de les occuper avec toutes les variantes 
qu'implique leur choix. 

Etablissement du prix des logements apres la seconde guerre 

Les memes difficultes se font jour dans 1'etablissement des prix 
apres la guerre et les memes solutions y sont apportees. Les releves 
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cessent en 1953 et sont remplaces des Jors pour les annees qui 
restent a courirpar les indices dresses par les Services d'Etude 
de la Societe Nationale (cfr page 521). 

Annees 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 

Dominantes \ M6dianes 

Nos calculs 

— 
— 
— 
— 
— 
— 

270.000 
— 

270.000 
260.000 
270.000 
300.000 

— 290.000 

Moyennes 
(S. N. H. B. M.) 

230.477 
302.838 
298.605 
258.163 
267.093 
286.386 
301.131 

— 

La moyenne de 1946 ainsi que la mediane de 1947 ont un 
caractere aberrant du aux elements de base sur lesquels elles se 
fondent. Elles doivent etre remplacees respectivement par des 
chiffres de I'ordre de 330.000 en 1946 et de 300.000 en 1947. On 
notera que pour les autres annees, les resultats sont concordants. 
Le type general de repartition des donnees annuelles relevees 
s'etablit comme suit : 

Fig. 2 — REPARTITION DES LOGEMENTS CONSTRUITS EN 1949 SELON LEUR PRIX 

/or 

Pr/x 
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Elements qui influencent les couts 

Les elements susceptibles de causer des variations dans les 
prix des logements ont fait l'objet d'un releve systematique apres 
la guerre. lis sont de deux especes : ceux qui tiennent a la localisa
tion et ceux qui tiennent au fondement meme de 1'habitat. 

Les premiers de l'avis de la Societe ne sont pas susceptibles 
d'etre corriges. Des differences regionales de cout etablies sur base 
des adjudications faites en 1952, ressortent certaines observations 
que nous avons faites anterieurement a la guerre et que les conditions 
nouvelles qui ont suivi 1945 n'ont pas modifiees, savoir : 

— les chiffres les plus eleves se rencontrent dans les Ardennes; 
— les centres urbains tiennent le second rang : ils sont d'autant 

plus chers qu'ils sont plus importants; 
— les chiffres les plus faibles sont enregistres en Flandre 

occidentale; 
— le Hainaut evolue au centre de la repartition d'ensemble. 
Les seconds elements s'exercent au sein meme de chaque 

zone portant les couts a des niveaux dont la difference peut 
atteindre jusqu'a « 67 % au metre carre net ». Ce sont : 

a) la grandeur des chantiers; 
b) la facon de diviser l'entreprise en lots : pour les grands 

chantiers, la difference entre une adjudication par lots de 6 millions 
et une adjudication par seul lot peut s'elever jusqu'a 10%; 

c) la conception architecturale : la Societe Nationale deplorait 
que l'attention des architectes etait rarement attiree sur certains 
facteurs extremement importants qui regissent le cout d'un projet; 

d) la qualite du terrain: en 1947, la plupart des terrains qui 
avaient ete achetes en hate n'avaient ni voirie, ni egouts, ni aucune 
canalisation; ceci avait occasionne des frais supplementaires 
considerables, des difficultes sans nombre et des retards, car la 
construction sur mauvais sol cause des augmentations qui vont 
parfois jusqu'a 10 %; d'autre part, un releve fait, en 1949, etablissait 
que la superficie des terrains pouvait varier de 1 a 40 ha; 

e) le choix des materiaux : l'usage de materiaux couteux est 
susceptible de grever fortement les frais; des etudes appropriees 
pourraient amener des resultats efficaces. 
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Dans quelle mesure des resultats ont-ils ete acquis ? 

Du point de vue global, les indices de prix etablis depuis 1950 
sur maisons-types ont manifeste a partir de 1952 une tendance a 
la baisse, jusqu'au second semestre 1954. 

INDICE DU PRIX DE LA CONSTRUCTION — Base : 1950 = 100 

1" 
2* 
2e 

1" 
2e 

1er 

2° 
1« 
2" 

Periodes 

semestre 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

1950 
1950 
1951 
1952 
1952 
1953 
1953 
1954 
1954 

a) Maisons avec 
maconnerie en briques 

100,0 
105,3 
117,1 
111,0 
104,9 
102,1 
100,2 
99,5 

102,7 

b) Maconnerie 
mi-briques 

113,8 
106,9 
101,0 
98,1 
96,7 
95,3 
98,2 

Source: Rapports S.N.H.L.B.M. 

Ces indices ne correspondent pas aux chiffres releves plus haut 
(cfr page 519). D'un cote, la hausse des prix continue de 1950 a 
1952 et ce n'est qu'a partir de 1953 que se manifeste un mouvement 
en sens inverse. Ici au contraire, la baisse se manifeste des le premier 
semestre de 1952. Cette disparite provient du fait que les indices 
sont etablis sur maisons-types, tandis que les valeurs synthetiques 
fixees plus haut sont etablies sur la totalite des constructions parmi 
lesquelles les maisons-types ne representent qu'une fraction minime. 
Quand on veut apprecier la baisse manifested par I'indice, il importe 
de tenir compte de cette observation. II faut en outre voir dans 
quelle mesure les diminutions enregistrees dans I'indice manifestent 
reellement les efforts fournis par la Societe Nationale, ou ne se 
presentent ^implement que comme le reflet d'une situation 
conjoncturelle amelioree. Or, a cet egard, des recherches parues 
dans VHabitation ont etabli que les economies realisees entre 1950 
et 1953 sont de l'ordre reduit de 0,40 %. L'auteur de ces recherches 
aboutit merae a des conclusions negatives quant a la conception 
du logement qui serait en 1953 de 3,6 % plus onereuse qu'en 1950. 

II importe d'analyser encore les nouveaux indices calcules 
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sur metre carre de logement, putties en 1955 et qui revelent une 
baisse de 11,3 % sur les maisons et de 16,7 % sur les appartements 
par rapport a 1950 : soit en moyenne 14 %. On arriverait selon 
ces indices, en considerant qu'une maison en 1950 coutait 
260.000 francs a des prix de maisons d'environ 235.000 francs. 
II est evident que ces pourcentages sont trop optimistes, ou du moins 
qu'ils ne refletent pas la situation reelle, en ne tenant compte que des 
logements-types. 

On ne peut nier cependant que des progres ont ete faits au 
cours des annees de 1952 a 1956, compte tenu de l'equipement 
ameliore des habitations qu'il nous reste a examiner. 

Amenagement apres la guerre 

Apres la guerre, des mesures visant a developper l'equipement 
des maisons construites ont ete adoptees. L'attention a ete notam-
ment attiree sur quatre points. 

1) La salle de bain Les « normes 1948 » avaient prevu l'instal-
lation d'une salle de bain dans chaque logement. En fait, pour des 
raisons economiques et financieres, tres peu de logements avaient 
ete dotes d'une salle de bain complete, ou m§me d'un semblant 
de salle de bain. Le local prevu a cet usage avait done ete detourne 
de sa destination pour servir de debarras. Devant cette situation, 
le Service des Etudes de la Societe Nationale mit au point trois 
types differents de bain, parmi lesquels le type « normal» avec 
lavabo, douche et chauffe-eau fut recommande comme etant le 
plus complet par rapport a son prix. Les resultats obtenus furent 
appreciables : 

Annees 1950 1955 

Logements equipes de salle de bain 38 % 83 % 

2) La cuisine Les armoires encastrees et les cuisines equipees 
permettent la diminution de la surface des locaux. En 1950, le 
nombre de cuisines equipees etait negiigeable; en 1955, il couvrait 
39 % des logements. 

3) Le chauffage Un systeme de recuperation de chaleur faisait 
partie des « normes 1948 » pour la construction. Bien que celui-ci 
marquat un progres sur les conditions d'avant-guerre, il etait en 

522 

https://doi.org/10.1017/S0770451800051150 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0770451800051150


retard sur celles de l'heure, notamment en ce qui concerne l'ame-
nagement des immeubles a appartements. L'installation du 
chauffage central fut done envisagee dans les appartements (15 % 
en 1955 contre 4,3 % en 1950), mais la formule ne pouvait pas 
etre retenue pour les maisons unifamiliales, etant donne le surcroit 
de cout qu'il devait entrainer. D'autres systemes y furent adoptes, 
notamment celui du chauffage a air chaud par gravite. La Societe 
se soucia, d'autre part, de determiner la source de chaleur la plus 
avantageuse. Elle remarqua que la preference devait etre accordee 
nettement au gaz, I'electricite ne pouvant soutenir que difficilement 
la concurrence meme en cas de production a tarif reduit. 

4) Le garage Le probleme du garage est pose depuis 1949. 
II repond au voeu de nombreux locataires. La solution qui lui 
est donnee consiste en facilites faites au locataire desireux de 
construire un garage, notamment quant aux prets et au terrain. 
Mais la construction reste entierement aux frais du particulier; 
ceci est normal dans l'etat actuel du confort social ou chacun n'est 
pas encore pourvu d'une voiture. 

Conclusion 

Les dernieres annees de fonctionnement de la Societe Nationale 
des Habitations a Bon Marche font apparaitre des signes positifs 
d'amelioration tant du cote des prix que du cote de l'amenagement 
des logements. L'annee 1956 qui est celle de l'integration de 
celle-ci dans la Societe Nationale du Logement a mis un terme a 
ces indices favorables. II est encore premature de juger quelle sera 
Finfluence de Taction de la Societe sous sa forme nouvelle. 

Ill — INFLUENCE EXERCEE PAR LA SOCIETE NATIONALE SUR LE 

REGIME DE LA PROPRIETE ET DE LA LOCATION 

La troisieme partie de cet expose est consacree a T etude 
de Foeuvre de la Societe Nationale consideree sous Tangle du regime 
de la propriete et de la location. On examine dans quelle 
mesure la Societe Nationale a developpe la vente des logements, 
jusqu'ou les dispositions qu'elle a prises ont ete couronnees de 
succes, puis, les efforts faits pour maintenir dans des limites 
raisonnables le prix impose au locataire. 
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La courbe semble se repartir d'elle-mSme en trois troncons 
bien distincts : une progression tres nette, une chute rapide suivie 
d'une stagnation complete, enfin une reprise lente et qui parait 
freinee dans son expansion. Pour comprendre le trace de cette 
courbe, il importe de tenir compte des divers elements qui l'ont 
determine. Ces elements n'exercent pas separement leur influence 
de telle maniere qu'il soit possible de les isoler dans l'analyse, 
mais on doit d'abord les examiner chacun en particulier pour 
deceler jusqu'ou le role de chacun peut s'etendre. 

1) La demande des particuliers est elle-meme fonction de leur 
« aisance monetaire ». A l'oppose des remarques faites a propos 
de la courbe de constructions, la demande des particuliers se 
manifeste sur la courbe des ventes. Sans doute pas librement, 
etant donne qu'interviennent, du cote de l'offre, des facteurs dont 
l'influence ne manque pas de s'exercer sur la volonte des particuliers 
de devenir acquereurs-proprietaires. Mais l'influence de la demande 
n'en est pas moins certaine. II n'est pas possible d'enregistrer une 
augmentation ou une regression dans les ventes sans qu'on ne 
trouve parallelement un phenomene reel ou suppose tout au moins 
d'enrichissement. Car dans la mesure ou pareil phenomene n'existe-
rait pas, les individus se contenteraient de leur regime ancien de 
location. Negativement, on peut done dire que revolution des ventes 
n'aurait pu prendre semblable ampleur si elle avait ete accompagnee 
d'un resserrement financier. L'aisance monetaire implique deux 
elements : celui des revenus et celui du cout de la vie. Si les salaires 
maintiennent leur niveau alors que le cout de la vie baisse, l'homme 
beneficie d'une epargne de consommation qu'il peut utiliser ailleurs. 
II se sent plus riche. Inversement, des que baisse son salaire d'une 
maniere ou d'une autre, l'ouvrier s'appauvrit. C'est un fait bien 
connu que rien ne l'alarme davantage qu'une diminution de salaire 
nominal. 

Encore les phenomenes reels ou supposes d'enrichissement 
ou d'appauvrissement ne sont-ils pas les seuls a orienter l'ouvrier 
vers la propriete. II ne reste pas etranger aux conditions mSmes 
dans lesquelles il evolue. 

2) Le credit Les conditions du credit sont determinantes. 
Elles constituent le complement indispensable de l'amelioration 
du standard de vie. L'ouvrier qui acquiert son logement n'agit 
pas sans considerer le marche. Si a l'epoque ou il epargne, il ne 
trouvait a emprunter qu'a des taux eleves, comment pourrait-il 
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consacrer a l'achat d'une maison les sommes dont il dispose. II 
s'orienterait de preference vers un autre marche qu'il estimerait 
plus abordable. 

Or, se reportant a la courbe du taux des avances consenties 
par le marche des capitaux (cfr supra), on constate que les sommets 
les plus eleves qu'il atteint correspondent aux plus hauts sommets 
enregistres par la courbe des ventes. Cette coincidence implique 
que l'ouvrier se trouvait alors dans une situation d'aisance rela-
tivement grande, puisque son desir d'acceder a la propriete n'etait 
pas decourage par l'elevation du taux des avances qui lui etaient 
faites. 

3) Les prix de vente Le rapprochement de la courbe des prix 
et de celle des ventes revele que les augmentations se font de pair. 
Les prix n'ont jamais ete aussi eleves avant-guerre que pendant 
les annees 1929-30, alors que le nombre des ventes atteignait un 
niveau record. Cette constatation verifie une fois de plus l'aisance 
dans laquelle se trouvait alors la population, puisque compte tenu 
des avances a taux plus eleve et des prix en hausse, l'accroissement 
du nombre des ventes n'en a pas ete freine pour autant. 

4) 11 faut enfin ne pas negliger les primes qui comme element 
psychologique jouent un idle decisif. II va de soi qu'on cherche 
a en profiter. Ces primes haussent la demande d'un certain nombre 
de personnes jusqu'au niveau du marche. La politique de la 
Societe Nationale entre les deux guerres a subi a cet egard des 
fluctuations. 

A partir de 1923, une prime a fonds perdus fut octroyee aux 
7.000 premieres personnes acquereuses d'un logement. Cet avantage 
n'etait que le debut d'une propagande qui n'a cesse de s'intensifier 
jusqu'en 1933 en faveur de la vente. Un Arrete Royal en 1934 
elargit le nombre des beneficiaires; il exonerait les societes ven-
deresses d'une partie des annuites dues. L'Etat et tres souvent aussi 
les provinces accordaient des primes complementaires aux acheteurs. 
Le systeme fonctionna harmonieusement jusqu'a la crise. Alors 
commence un flechissement que la suppression des primes en 1933 
contribua a accentuer. Leur retablissement en 1935 fut l'amorce 
d'une reprise, mais elle est restee sans consequence par suite 
des elements tres puissants de freinage qui des lors se manifeste-
rent. Un nouvel essor donne aux primes apres la guerre determine 
une nette reprise de la vente a partir de 1949, tant il est vrai que 
les primes exercent une action psychologique d'importance et 
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que, sans elles, rares sont les particuliers qui dans les classes 
laborieuses peuvent songer a la propriete. 

Application de ces facteurs a la courbe des ventes 

Un element d'enrichissement des travailleurs s'est manifeste 
pendant la premiere decade d'activite de la Societe Nationale et 
cet element, joint a une politique soutenue de propagande en 
faveur de la propriete, a donne des resultats appreciables. On a 
meme, en 1926, vendu plus de maisons qu'on n'en avait construites. 
Aussi la Societe Nationale peut-elle se vanter d'avoir avant-guerre 
vendu pres de la moitie des maisons qu'elle avait baties. Cette 
observation est d'autant plus interessante que la vente est inter-
venue avec retard et d'abord pour des raisons autres que celle 
d'encourager l'accession des individus a la propriete. La vente a 
ete promue a l'origine dans un but financier, parce que les avances 
faites par l'Etat lui devenaient onereuses et que la vente apparaissait 
comme le systeme ideal de recolter les fonds manquants. La situation 
est differente entre la crise de 1930 et la seconde guerre mondiale. 
L'activite dans le secteur de la construction et celui de la vente est 
egalement deprimee. Le chomage et les perspectives peu favorables 
qui s'offrent ecartent les particuliers de toute idee de propriete. 

II resulte de cette analyse que trois elements interviennent pour 
decider a l'achat d'un logement : l'atmosphere psychologique 
generate, selon qu'elle est infiuencee a l'optimisme ou a la depres
sion; la situation pecuniaire des individus qui est elle-meme fonction 
de la situation economique du moment et partant en relation etroite 
avec le premier facteur; une politique habilement concertee en 
faveur de la propriete. Ces trois elements reunis ne suffisent pourtant 
point a eliminer certains obstacles qu'il importe de relever. 

Obstacles a la vente 

Si les rapports de 1931 louent la dimension prise par la 
politique des ventes dont le nombre atteint en 1931 41 % et en 1938 
44% des maisons unifamiliales construites, si Ton voit l'activite 
des ventes au cours de certaines annees Pemporter sur celle de la 
construction au point que celle-ci puisse paraitre subsidiaire, il 
n'en est pas moins vrai que certains facteurs ont exerce un role 
de frein. 
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II y a d'abord l'element de politique partisane des societes 
qui pousse encore aujourd'hui certaines d'entre elles a s'opposer 
par ideologie a la vente. C'est la un facteur endemique que la 
tres grande independance dont les soci6tes locales jouissent 
vis-a-vis de la direction centrale, n'a pas permis de supprimer. 

Un autre indice significatif de « resistance » reside dans la 
difference entre le nombre annuel des maisons effectivement vendues 
et celui des propositions de ventes introduites. Le manque de 
capitaux de plusieurs des societes de credit agreees par la Caisse 
d'fipargne a ete considere comme grandement responsable du 
phenomene. Aussi a-t-il paru necessaire a la Societe d'autoriser 
quelques-unes de ses propres societes agreees a souscrire a une 
augmentation de capitaux dans les societes de credit. La Societe 
avait aussi envisage l'adoption d'un systeme de ventes a tempe
rament qui aurait plus facilement permis au particulier de faire 
face aux debours d'un achat de logement, mais il n'est jamais 
entre en vigueur. 

Une troisieme difficulte a detourne de la Societe les individus 
pour les orienter plut6t vers la construction privee. « Beaucoup 
de particuliers qui desirent construire preferent, a raison des 
avantages dont ils jouissent, courir eux-memes certains risques, 
plutot que d'acquerir des maisons Bon Marche». En effet, le 
particulier qui construit ne doit pas consentir une inscription 
hypothecaire du chef des primes ni un pacte de remere au profit 
du vendeur; il obtient plus facilement des prSts complementaires. 
II jouit en mSme temps d'un regime plus favorable qui lui permet 
de transformer ou d'agrandir sa maison a son gre et mSme de 
sous-louer, sans devoir en demander l'autorisation a la societe 
venderesse, tandis que Pacquereur d'une maison Bon Marche, 
tenu par l'inscription hypothecaire et par les conditions formelles 
de l'acte authentique de vente, est place d'une maniere plus efficace 
sous controle des societes locales d'habitations a bon marche 
et de la Societe Nationale. 

Enfin, bien qu'il ne s'agisse pas strictement d'un obstacle, 
il faut tenir compte du fait que seules les maisons peuvent etre 
vendues. Les appartements ne peuvent I'etre. En tant que privant 
un certain nombre d'individus de la propriete d'un appartement 
qu'ils seraient desireux d'acheter, la Societe ne peut pretendre 
avoir fait tout ce qu'elle pouvait faire pour encourager 1'accession 
a la propriete. 
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Vente apres-guerre 

Deux questions viennent spontanement a l'esprit devant 
la courbe des ventes apres-guerre (cfr page 524). 

— Pourquoi la vente reprend-elle si tard : 3 ans plus tard 
que la construction ? 

— Pourquoi la vente est-elle loin d'atteindre les niveaux 
enregistres en 1930 ? 

Si la vente ne reprend qu'en 1949, c'est surtout pour trois 
raisons : 

1) les prix ont ete tres eleves pendant les annees qui ont suivi 
la guerre; 

2) les primes n'ont ete retablies qu'en 1948 (Loi de Taeye) 
et c'est a partir de 1949 qu'on voit de nouveau s'amorcer une 
reprise du cote des ventes; 

3) enfin, la lenteur de la procedure de la vente, notamment 
la difficulte d'etablir la valeur reelle du bien a acquerir. 

II s'agit de s'en remettre d'abord a revaluation du receveur 
de l'enregistrement, avec des approbations et des controles de la 
Societe qui ne vont pas sans retard. Ce phenomene se traduit dans 
les differences entre les propositions de ventes et les ventes realisees. 

Annees Propositions de ventes Ventes 

1948 87 3 
1950 799 441 
1953 1.308 984 

II apparait des chiffres fournis par ces annees que le montant 
des ventes aurait pu etre plus eleve qu'il ne le fut. En outre, il faut 
noter que la vente n'est consentie en principe qu'au candidat-
acheteur qui se trouve etre locataire de sa maison. Or, il peut se 
faire que le locataire qui desire acheter la maison qu'il occupe 
et qui en emette le vceu, en soit finalement detourne du fait du prix 
qu'on lui impose et qu'il ne puisse pas, dans ces conditions, se 
permettre I'operation. Comme d'autre part, il ne peut se rabattre 
sur une maison differente, soit parce qu'il n'en est pas lui-meme 
locataire, soit parce qu'une autre maison ne serait pas susceptible 
de satisfaire au meme titre ses desks, il s'abstiendra dene de 
l'achat. La vente prevue n'aura pas lieu. Ainsi le principe de 
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1'evaluation entraine-t-il des consequences defavorables a un 
double point de vue, tant par la lenteur qu'elle occasionne que 
par les coefficients trop eleves qu'elle impose. 

Quant a la question de savoir pourquoi les ventes n'enre-
gistrent plus le degie d'activite qu'elles ont connu au cours des 
annees de 1928 a 1930, elle est plus difficile a resoudre. Les facteurs 
sus-mentionnes n'exercent plus a partir de 1949 qu'une influence 
restreinte. L'action a ete reprise avec vigueur en faveur de la vente. 
La legislation de 1948 y collabore efficacement, notamment par le 
retablissement des primes. Celles de l'Etat sont generalement 
assorties de complements verses par les provinces et les communes. 
Le systeme rejoint celui des annees les plus favorables d'avant-
guerre. La hausse des prix atteint les constructions posterieures 
a la guerre, mais n'atteint pas les maisons edifiees anciennement. 
II reste encore de celles-ci pres de 2/3 disponibles a la vente. Le 
taux des avances consenties a titre de pret est d'autre part loin 
de monter a des niveaux prohibitifs. 

Bien qu'aucun facteur de l'offre ne soit des lors entache d'une 
cause de recul pour les acheteurs, la courbe des ventes presente 
une allure hesitante. Elle est loin de retrouver l'elasticite dont 
elle a fait preuve au cours des annees de 1923 a 1930 quand, par 
suite de conditions semblables, la vente fut fortement accrue. 
Ce signe de ralentissement apparait de plus comme specifique a la 
vente, puisque du cote de la construction proprement dite, 
revolution du mouvement presente un aspect comparable en inten-
site a celui d'avant-guerre. On en deduit par consequent qu'une 
influence nouvelle s'est manifestee apres-guerre du cote de la 
demande des maisons et du desir de propriete. Si Ton ne dispose 
pas a cet egard de renseignements positifs, les explications doivent 
etre cherchees dans deux sens : 

— Une influence psychologique resultant du fait de la guerre 
et de l'incertitude des situations de l'heure. II est plus facile de 
louer un bien que d'en supporter les charges et les ennuis. 

— Une influence politique s'exercant sur les particuliers 
pour les detourner de 1'achat au profit d'un etat communautaire 
de location. 

Sans doute faut-il chercher la solution des deux cotes a la 
fois. 11 ne parait pas que I'etat d'aisance des classes laborieuses 
soit a mettre en question. La situation dans son ensemble leur 
fut favorable au cours de ces annees. MSme les evenements de 
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Coree n'ont pas empeche l'accroissement des ventes. Le freinage 
qui se manifesto est done plus profond. 

Influence exercee sur le regime des loyers 

II reste a examiner revolution suivie en matiere de loyers 
par la societe. Le principe etabli a l'origine exigeait que le loyer 
put couvrir toutes les charges. Celles-ci se fixaient comme suit en 
1926: 

Annuites de remboursement: 2,95 %. 
Frais des Societes tout compris, y inclus les im-

pots et taxes evalues lors de la constitution de la societe 
nationale a un minimum de 1,25 % 

4,20% 

« Si la Societe ne loue pas ses maisons a 4,20 % de leur prix 
de revient elle cloturera sa gestion en deficit. Pendant les premieres 
annees, ce deficit ne sera pas apparent, parce qu'il n'y a que peu ou 
pas de depenses de reparation, mais plus tard, il sera d'autant plus 
grand que la provision pour l'entietien des immeubles sera plus 
faible ». On observait des 1926 que le taux aurait du etre augmente. 
II ne tarda pas a l'etre. Les annuites de remboursement, suivant 
le taux croissant des avances, passerent de 2,95 a 3,30, 3,70, 4,55 % 
a quoi venait s'ajouter un tantieme de 0,30 % pour faire face aux 
frais de gestion des societes, plus un second tantieme de 1,50% 
qui constituait une reserve pour reparations. On arrivait finale-
ment a des loyers globaux qui representaient jusqu'a 7,62 % du 
prix d'achat selon les cas. Bien que ce fut la des loyers theoriques, 
les hausses subies par le prix des materiaux et de la main-d'oeuvre 
obligerent beaucoup de societes a les rejoindre et a les appliquer. 

La crise qui survint par apres, ayant condamne bien des 
locataires au chomage ou reduit leurs ressources, il s'ensuivit de 
grosses difficultes dans la perception des loyers, des retards consi
derables de paiement, qui forcerent les societes a des diminutions. 
Ces diminutions amenerent des deficits qui ne firent que s'accen-
tuer a partir de 1933, du fait de 1'imposition d'une contribution 
nationale de crise ne pouvant etre legalement mise a charge des 
locataires. Apres bien des demarches, la Societe Nationale obtint 
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la reduction de cette nouvelle taxe a 1 % qui fut maintenue prati-
quement jusqu'a la guerre. Pour assurer malgre tout le regime 
des loyers a des taux normaux, un Arrete Royal en 1937 permit 
la limitation des loyers d'habitations modestes construites apres 
le ler aout 1924 aux 5/4 du capital cadastral, au detriment des 
societes agreees. Les difficultes dans lesquelles se sont trouvees 
les societes ont ete une des causes qui les ont empechees d'exercer 
une action plus efficace sur la construction avant-guerre. 

Apres 1946, un regime differentiel fut etabli dans le taux 
des loyers, suivant que I'habitation datait d'avant ou d'apres la 
guerre. Le loyer des premieres, fixe sur celui qui etait en vigueur 
au ler aout 1939 se maintenait dans des proportions fort infe-
rieures a celui des secondes. Ceci causait de violentes reclamations 
de la part des particuliers qui jugeaient qu'etant locataires d'une 
meme ceuvre, ils devaient supporter des conditions semblables. 
II faut noter en dehors de cette observation que des remises de 
loyers furent accordees aux families nombreuses. Enfin, la carac-
teristique la plus interessante apres la guerre a ete l'accroissement 
du nombre des appartements. Tandis que de 1920 a 1940, leur 
nombre ne representait que des proportions minimes (les annees 
exceptionnelles enregistrent des constructions faites en rempla-
cement de taudis), la situation d'apres-guerre prend une autre 
tournure. 

NOMBRES D'APPARTEMENTS EN % DU TOTAL DES LOGEMENTS CONSTRUITS 

Anndes 

1952 
1954 
1955 
1956 

Appartements 

2.925 
3.495 
3.350 
2.375 

Chiffre global 
des constructions 

7.380 
8.375 

10.229 
5.969 

% 

39 
41 
33 
39 

Cette evolution se justifie par plusieurs considerations. L'ap-
partement est mieux equipe, il est mieux situe, d'acces plus com
mode, la population lui donne de ce fait la preference. D'autre 
part, le manque de logements s'est surtout manifeste dans les 
agglomerations urbaines en meme temps que s'accroissait le 
phenomene de concentration. II y a la tout un probleme : savoir si 
le groupement des populations doit 6tre favorise ou evite — mais 
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ce probleme est de nature sociologique plus qu'economique. 
N'y a-t-il pas d'autre part dans le developpement de noyaux 
centralisateurs gigantesques, la manifestation d'une conception 
deja depassee, comme on le voit chez certains de nos voisins qui 
s'orientent decidement vers une formule de decentralisation? 

CONCLUSIONS 

La Societe Nationale d'Habitations et Logements a Bon 
Marche a, sans aucun doute, aide le progres des conditions d'habi-
tations. Sa part dans la construction annuelle globale du pays est 
importante, meme si elle n'est pas toujours reguliere. 

Dans l'exercice de ses fonctions, la Societe Nationale est 
dependante de la situation conjoncturelle generate: ses moyens 
financiers propres sont limites, la plus grande partie de ses fonds 
vient, par voie directe ou indirecte, de I'Etat. Or, celui-ci ne peut 
assurer un financement sans heurts, puisqu'il depend a son tour 
de la conjoncture, au moins dans une certaine mesure. L'activite de 
la Societe Nationale s'exercant en marge des depenses de fonc-
tionnement normales de I'Etat, les diminutions de recettes ou les 
resserrements des possibilites d'emprunts de celui-ci frappent im-
mediatement les moyens d'action de celle-la. Dans ce domaine, 
les besoins de I'Etat lui-meme priment sur ceux de ses activites 
connexes. 

La politique de vente des maisons unifamiliales ne peut nul-
lement jouer le role d'un voJant regulateur pour les fonds dispo-
nibles. Ces ventes sont en effet soumises aux fluctuations conjonc-
turelles tout comme la ressource financiere principale. Au lieu 
d'attenuer les effets des mouvements d'activite economique gene-
rale sur les programmes de la Societe Nationale, elles contribuent 
a les renforcer. 

La comparaison des periodes d'avant et d'apres la seconde 
guerre mondiale permet de conclure a un changement de struc
ture. Les interventions de la Societe Nationale dans la construction 
globale du pays deviennent systematiquement plus importantes 
tant a cause des moyens financiers plus largement fournis par 
I'Etat que d'une legislation qui favorise la construction. Toutefois 
cet accroissement d'activite n'a pas supprime les fluctuations de 
nature conjoncturelle: sur ce plan, il n'y a pas de changement 
sensible. 
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Quant au prix des constructions realisees par la Societe Na
tionale, il reflete egalement les periodes de prosperite et de de
pression; la construction se fait quand les fonds existent, nonob-
stant les conditions de prix sur le marche des materiaux et des 
autres facteurs. Les compressions ulterieures des couts restent 
possibles, bien qu'elles soient difficilement realisables dans la 
structure actuelle de l'organisation. 

Aux progres quantitatifs qu'a realises la Societe Nationale 
par son action d'avant et, surtout, d'apres guerre, il faut ajouter 
egalement des progres qualitatifs appreciates. Tout en construi-
sant plus de logements pour des personnes de conditions financieres 
modestes, la Societe Nationale a su adapter ses maisons comme ses 
appartements aux normes de confort des habitations modernes. 

ANNEXE 

LlSTE DES SOCIETES DE CONSTRUCTION SUR LESQUELLES ONT ETE RELEVES 
LES PRIX DE LOGEMENTS 

PROVINCE D'ANVERS : Anvers (2) — Turnhout — Malines — Hoboken et 
Lierre. 

PROVINCE DE BRABANT : Anderlecht — Jette — Woluwe St. Pierre — Molen-
beek St. Jean — Schaerbeek — Nivelles — Hal — Kessel-lo-Louvain (2) 
— Machelen — Tirlemont — Vilvorde — Zaventem. 

FLANDRE OCCIDENTALE : Mouscron — Roulers (de Mandel) — Courtrai — 
Wervicq — Bruges. 

FLANDRE ORIENTALE : Alost — Gand (2) — St. Nicolas — Deinze — Grammont 
— Renaix — Ninove — Beveren-Waes — Termonde — Eekloo. 

PROVINCE DE HAINAUT : Marcinelle — La Louviere — F16nu — Cuesmes — 
Tournai — Ath — St. Ghislain — Soignies — Houdeng-Goegnies — 
Estinne-au-Val — Hautrage — Hornu — Couillet — Chatelet-Chatelineau 
— Marchienne — Farciennes — Gilly — Jumet — Lodelinsart — Mon-
ceau — Montignies — Souvret — Mont s/Marchienne — Quaregnon — 
— Wasmes — Mons — Charleroi. 

PROVINCE DE LIEGE : Grivegnee — Herstal — Seraing — Huy — Verviers — 
Theux — Eupen — St. Nicolas Liege — Ougree — Jemeppe s/Meuse 
— Flemalle Grande — Alleur. 

PROVINCE DE LIMBOURG : Tongres — St. Trond — Genck — Hasselt. 

PROVINCE DE NAMUR : Ciney — Couvin — Dinant — Gembloux — Jambes. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG : Arlon — Bastogne — Bertrix — Bouillon — 
Libramont. 
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